
 

 

 
L’ENTREPRISE 

DOIT COMPLETER 
SON DOSSIER 

 
L’ENTREPRISE 

DOIT COMPLETER 
SON DOSSIER 

 
SI ACCORD, UNE 
PROPOSITION DE 

REFUS EST ENVOYEE 
AU CABINET 

 
SI ACCORD, UNE 

PROPOSTION D’OCTROI 
EST ENVOYEE AU 

CABINET 

 

 

 

 

 
 

DEMANDE D’AGREMENT – DETAILS DU PROCESSUS 
 

 

NON 

 
 
 
 

: la couleur verte montre les actions de l’entreprise 

: la couleur bleue montre les actions de la DRA 

: la couleur grise montre les actions du Cabinet du Ministre 

 

 

 OK 

 
  

PAS OK 

 

OUI 

 

ANALYSE DE LA 
COMPLETUDE 

 
DOSSIER COMPLET 

(attestation de dépôt 
et accusé de dossier 

complet) 

 
DOSSIER INCOMPLET 

(attestation de dépôt et 
accusé de dossier 

incomplet) 

 
ANALYE DES PIECES 

JUSTIFICATIVES ET DU 
RESPECT DES 

CONDITIONS D’OCTROI 

 
ENVOI DU RAPPORT 

A LA HIERARCHIE 

REFUS 
(ex : une entreprise demande 
de l’auto-assistance mais n’est 

une compagnie aérienne) 

 
ANALYSE DE LA 
RECEVABILITE 

 
INTRODUCTION DE 

LA DEMANDE 
D’AGREMENT 



 

 

 
LA DECISION 
FINALE EST 

FOURNIE PAR LE 
CABINET 

 
 

 
 
 
 

 

Ces informations ont pour objectif d’aider les entreprises à visualiser l’ensemble du processus d’une demande d’agrément et ne confèrent quelque droit. 


